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RESTAURATION EN EXTÉRIEUR

Fournir un espace pour la restauration 
en extérieur afin que les restaurants 
puissent respecter les recommandations 
de distanciation physique tout en 
rouvrant les salles à l’intérieur.

CONTEXTE
•  Zones où des restaurants, des cafés, des stands 

de nourriture et/ou des points de vente à emporter 
sont concentrés dans un quartier.

ÉTAPES CLÉS
•  Identifier les quartiers de restaurants et mettre en 

place des zones de terrasses autorisées.
•  Au besoin exonérer les restaurateurs concernés de 

la redevance d'occupation du domaine public.
•  Établir des normes d’occupation claires (p. ex. 

nombre de tables) pour les zones de terrasses 
autorisées.

CALENDRIER : Une semaine.

DURÉE : Plusieurs mois.

Vilnius, Lituanie

Dix-huit espaces publics de Vilnius, dont la place 
de la Cathédrale au centre, ont été ouverts à des 
cafés et des restaurants en extérieur pour permettre 
aux commerces de fonctionner en toute sécurité. 
De nouveaux espaces devraient ouvrir pendant l’été.
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Espace protégé pour se restaurer 
sur la chaussée

Potelets et marquage au sol
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Chicago, Illinois, États-Unis.

Broadway, à Chicago, a été transformé en espace 
public destiné aux piétons, en utilisant les places de 
stationnement comme terrasses pour les restaurants.
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•  Établir des zones de terrasses autorisées en fermant temporairement des rues ou des voies ou en 
réaffectant l’espace réservé au stationnement dans le cadre du décret d’urgence, le cas échéant. 

•  Exonérer les restaurateurs de la redevance d'occupation du domaine public ; établir des normes 
d’occupation et ajuster les arrêtés qui limitent le déplacement des piétons ou activer le droit de 
passage public.

•  Contacter les agents de contrôle du stationnement et les travaux publics afin qu’ils aident 
à mettre en place ces mesures ; les associations de quartier peuvent être sollicitées pour 
participer au nettoyage et à la surveillance.

•  S’engager à respecter la durée et les heures d’occupation initiales, en tenant compte des 
restrictions de confinement de la ville ou de l’État qui régissent les activités.

•  S’il y a des services de transport en commun dans la rue, tenir compte de leur fonctionnement 
et des points d’accès pour les travailleurs essentiels avant de mettre en place les changements. 
Mesure déconseillée sur les itinéraires majeurs de transports en commun desservant les 
destinations essentielles ou les travailleurs essentiels.

•  Créer un formulaire court permettant aux commerces et aux vendeurs de rue de manifester leur 
intérêt, le cas échéant. Communiquer une approche itérative dès le départ.

•  Utiliser les groupes de commerçants de quartier et les Business Improvement Districts (BID), 
les associations locales et d’autres partenariats pour faire connaître les programmes ; accélérer 
l’évaluation et la communication dans chaque quartier.

•  Garantir une communication ouverte entre les services, en particulier les services d’urgence et les 
équipes de nettoyage ou d’entretien.

•  Utiliser des séparations lourdes aux extrémités pour fermer la rue aux véhicules, le cas échéant.
•  Utiliser des tables, des chaises et des parasols si nécessaire ; établir des recommandations pour 

le stockage et l’installation des équipements afin de permettre l’accès aux piétons, aux cyclistes 
et aux véhicules en dehors des heures d’occupation (pour conserver un cheminement piéton 
suffisamment large).

•  Établir un protocole de livraison pour les restaurants qui tient compte des heures d’exploitation et 
de l’accès général.

•  Si des marquages au sol sont mis en place, considérer la distance entre les dos des chaises pour 
les normes de distanciation ou les recommandations de santé publique.

•  Ne pas installer de tables et de chaises sur le trottoir pour permettre aux piétons de se déplacer 
avec aisance et en respectant les mesures de distanciation.

Planification

Mobilisation

Aménagement + 
mise en œuvre 

Suivi •  Critères clés : vérifier les distances entre les tables conformément aux recommandations de santé 
publique ; vérifier que les trottoirs ne sont pas occupés pour permettre aux piétons de se déplacer. 

•  Demander régulièrement des retours aux restaurateurs et aux vendeurs et ajuster les horaires 
d’occupation si nécessaire.

Milan, Italie

Milan a mis en place des zones de restauration en 
extérieur en réaffectant des espaces de stationnement.
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